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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  30/11/2022 dans  l'établissement

PYROLAVE implanté Les Littes  63530 VOLVIC.  L'inspection a été annoncée le 14/11/2022.  Cette

partie K Contexte et constats L est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� PYROLAVE
� Les Littes 63530 VOLVIC
� Code AIOT : 0016300305
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Ied : Non

La carrière de Trachyandésite, situé sur la commune de volvic, produit des pierres dimensionnelles
destinées essentiellement à l'émaillage pour l'aménagement intérieur. La production concerne des
petits volumes. L'extraction qui doit être précise pour l'usage auquel sont destinées ces matériaux,
est réalisée uniquement à l'aide d'engins mécaniques et manuellement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Situation administrative
� Pollution
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� bruit
� sécurité publique

            

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� K  avec  suites  administratives  L  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� K susceptible de suites administratives L : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� K sans suite administrative L. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

3 Déchets
Arrêté Préfectoral

du 30/06/2021,
article 13

/
Lettre de suite
préfectorale

6 mois

9
Sécurité
publique

Arrêté Préfectoral
du 30/06/2021,

article 1.8.1
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

10 Aménagement
Arrêté Préfectoral

du 30/06/2021,
article 1.3.3

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

5 Bruits Arrêté Préfectoral
du 30/06/2021,

article 11

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Cote NGF du

Carreau

Arrêté Préfectoral
du 30/06/2021,

article 1.6.3
/ Sans objet

2
Plan annuel

d’exploitation

Arrêté Préfectoral
du 30/06/2021,

article 21
/ Sans objet

4 Pollution des eaux
Arrêté Préfectoral

du 30/06/2021,
article 2.2.1

/ Sans objet

7 Entretien du site
Arrêté Préfectoral

du 30/06/2021,
article 1.6.5

/ Sans objet

8 Extraction phasage
Arrêté Préfectoral

du 30/06/2021,
article 1.6.3

/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est globalement bien entretenu. Une réparation de la cloture à l'arrière du front est à réaliser
rapidement avec la pose de panneaux indicant le danger de la carrière de loin en loin.
Le  contrôle  des  niveaux  sonores  est  à  programmer  rapidement,  en  fonction  des  périodes  de
production.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Cote NGF du Carreau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 1.6.3

Thème(s) : Autre, Cote du carreau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitation ne descend pas au-delà de la côte 790 m NGF

Constats : La côte du carreau est à 795 NGF. L'extraction ne descend pas plus bas de part la nature
géologique des matériaux qui n'est plus favorable pour l'usage recherché.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Plan annuel d’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 21

Thème(s) : Autre, Relevé annuel

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le plan d’exploitation est mis à jour tous les ans avant le 31 decembre de l’année en cours

Constats : Le dernier plan date du 21/12/2021. Le prochain levé est programmé pour le 15/12/2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 13

Thème(s) : Autre, Déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un plan de gestion des déchets inertes et des terres non poluées résultant du fonctionnement de
la carrière est établi avant le début de l’exploitation.

Constats :  Le plan de gestion n'est pas établi. Un suivi des volumes est réalisé et la déclaration
Gerep est faite.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre préfectorale de suite

Proposition de délais : 6 mois
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N° 4 : Pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 2.2.1

Thème(s) : Risques chroniques, Pollution des eaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le ravitaillement des engins de chantier est réalisé sur un dispositif de rétention étanche prévu à
l'article du présent arrêté. Il forme rétention, permettant ainsi la récupération totale des liquides
polluants accidentellement répandus et des eaux de pluie qu’il pourra recevoir, et est relié à un
séparateur d’hydrocarbures.

Constats  :  Le  ravitaillement  des  engins  est  réalisé  sur  une  aire  étanche  avec  séparateur
d'hydrocarbures.
Le groupe électrogène est sur rétention.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 5 : Bruits

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 11

Thème(s) : Risques chroniques, contrôle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le contrôle des niveaux sonores est renouvelé tous les 3 ans

Constats :  Les dernières mesures des niveaux sonores dates de novembre 2019 elles sont donc à
renouveler.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : Entretien du site

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 1.6.5

Thème(s) : Autre, Entretien

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état
de propreté. Les installations sont entretenues en permanence. Le curage du bassin de rétention
des eaux pluviales sera réalisé de manière régulière.

Constats : Le site est globalement bien entretenu.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Extraction phasage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 1.6.3

Thème(s) : Autre, Phasage

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
2 phases de 5 ans selon plans annexés

Constats : Le phasage est respecté.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 9 : Sécurité publique

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 1.8.1

Thème(s) : Autre, Accès sur la carrière

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les accès au site d'exploitation sont équipés de barrières fermées en dehors des heures d'activité.
Les  aménagements  d'accès  à  la  voirie  publique,  la  clôture  et  les  barrières  aux  accès,  sont
maintenus en bon état.

Constats :  Une partie de la clôture située à l'arrière du front est dégradée et rendue facilement
franchissable.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre préfectorale de suite

Proposition de délais : 6 mois

          

N° 10 : Aménagement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2021, article 1.3.3

Thème(s) : Autre, Clôture

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le danger que représente l'exploitation de la carrière sera signalé par des pancartes placées, d'une
part sur les chemins d'accès, et d'autre part de loin en loin le long de la clôture.

Constats : Des panneaux signalant le danger de la carrière font défaut de loin en loin.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre préfectorale de suite

Proposition de délais : 6 mois
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